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Délibération 2022-19-CFVE Séance du 29 septembre 2022 

Extrait du recueil des actes du 

Conseil de la Formation et de Vie Étudiante 

Critères d'attribution du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives 
Etudiantes (FSDIE) volet Solidarité 

Le Conseil de la Formation et de la Vie Étudiante (CFVE) de l'Université Polytechnique Hauts-de-France 

(UPHF) en formation plénière s'est réuni le jeudi 29 septembre 2022 dans la salle des conseils Nicole Cleuet 

sur le Site du Mont Houy. 
Sur la convocation de M. Abdelhakim Artiba, Président de l'Université et sous la présidence de Monsieur 

Franck Barbier, Vice-Président du Conseil de la Formation et de la Vie Étudiante (CFVE) 

Le quorum étant atteint, 

Vu la circulaire n°2011-1021 du 03/11/2011 précise les modalités de fonctionnement du FSDIE ; 

Vu la délibération 2017-10-CoFVU de la Commission de la Formation et Vie Étudiante réunie en date du 

14 décembre 2017 portant création du volet solidarité dans le cadre du Fonds de Solidarité et de 

Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE); 

M. Frank Barbier, donne la parole à M. Ludovic Van Oost, Directeur du Pôle Formation et Vie 

Étudiante, qui présente aux membres les critères d'attribution FSDIE. 

Le Conseil de la Formation et de la Vie Étudiante adopte à l'unanimité des voix les Critères 

d’Attribution FSDIE, selon document joint. 

Pour : 19 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : 0 voix 

Valenciennes, le 13 octobre 2022 

Abdelhakim Artiba 

 


